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Article R151-51 

Créé par Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 - art. 

 
Les annexes au plan local d'urbanisme comprennent, s'il y a lieu, outre les servitudes d'utilité publique 

affectant l'utilisation du sol appartenant aux catégories figurant sur la liste annexée au présent livre 
mentionnées à l'article L. 151-43, les éléments énumérés aux articles R. 151-52 et R. 151-53. 

  
  
  
  
  
  
  
  
  

PARTIE 1 
 
 

Annexes 
(art. L.151-52 et L.151-53 du code  

de l'urbanisme) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXES R.151-52 
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Les périmètres délimités par une délibération du conseil 
municipal ou de l'organe délibérant de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent dans lesquels 
l'article L. 111-16 ne s'applique pas 

1A  

Le plan d'exposition au bruit des aérodromes, établi en 
application de l'article L. 112-6 ;  2B  

Les périmètres d'intervention délimités en application de 
l'article L. 113-16 pour la protection et la mise en valeur des 
espaces agricoles et naturels périurbains ;  

3C ZAP 2024 

Le périmètre des zones délimitées en application de l'article L. 
115-3 à l'intérieur desquelles certaines divisions foncières sont 
soumises à déclaration préalable ;  

4D  
- 

Les schémas d'aménagement de plage prévus à l'article L. 121-
28 ;  5E - 

L'arrêté du préfet coordonnateur de massif prévu au 1° de 
l'article L. 122-12 ;  6F - 

Les périmètres à l'intérieur desquels s'applique le droit de 
préemption urbain défini par les articles L. 211-1 et suivants, 
ainsi que les périmètres provisoires ou définitifs des zones 
d'aménagement différé  

7G  

Les zones d'aménagement concerté 8H  

Le périmètre des secteurs dans lesquels un programme 
d'aménagement d'ensemble a été approuvé en application de 
l'article L. 332-9 dans sa rédaction antérieure au 31 décembre 
2010  

9I - 

Le périmètre des secteurs relatifs au taux de la taxe 
d'aménagement, en application du 2 du I de l'article 1635 quater 
L et de l' article 1635 quater N du code général des impôts ; 

10J  

Les périmètres fixés par les conventions de projet urbain 
partenarial mentionnées à l'article L. 332-11-3 ainsi que ceux 
délimités en application du II de cet article  

12L - 

Les périmètres à l'intérieur desquels l'autorité compétente peut 
surseoir à statuer sur les demandes d'autorisation en 
application de l'article L. 424-1 ; 

13M - 

Les périmètres de projet prévus à l'article L. 322-13 ; 14N - 

La carte de préfiguration des zones soumises au recul du trait 
de côte établie dans les conditions définies à l'article L. 121-22-3  15O 

- 

Les périmètres à l'intérieur desquels, en application du d de 
l'article R. * 421-12, les clôtures sont soumises à déclaration 
préalable ; 

16P 
- 

 Les périmètres à l'intérieur desquels, en application du e de 
l'article R. * 421-17-1, les travaux de ravalement sont soumis à 
autorisation ; 

17Q 
- 

 Les périmètres à l'intérieur desquels, en application de l'article 
R. * 421-27, le permis de démolir a été institué. 18R 

- 

 



PLU de Calcatoggio  
 

Annexes  e t  serv i tudes  
Pro jet  pour  Ar rê t  

5 
 

ANNEXES R.151-53 

Les périmètres de développement prioritaires délimités 
en application de l'article L. 712-2 du code de l'énergie  2A  

Les périmètres d'interdiction ou de réglementation des 
plantations et semis d'essences forestières délimités en 
application de l'article L. 126-1 du code rural et de la 
pêche maritime ;  

2B  

Les périmètres miniers définis en application des livres 
Ier et II du code minier ;  2C  

Les périmètres de zones spéciales de recherche et 
d'exploitation de carrières et des zones d'exploitation et 
d'aménagement coordonné de carrières, délimités en 
application des articles L. 321-1, L. 333-1 et L. 334-1 du 
code minier ;  

2D - 

Le périmètre des secteurs situés au voisinage des 
infrastructures de transports terrestres, dans lesquels 
des prescriptions d'isolement acoustique ont été 
édictées en application de l'article L. 571-10 du code de 
l'environnement, les prescriptions d'isolement 
acoustique édictées et la référence des arrêtés 
préfectoraux correspondants et l'indication des lieux où 
ils peuvent être consultés   

2E  

Le plan des zones à risque d'exposition au plomb  2F - 

Les bois ou forêts relevant du régime forestier  2G Forêt communale de Calcatoggio 

Les zones délimitées en application de l'article L. 2224-
10 du code général des collectivités territoriales et les 
schémas des réseaux d'eau et d'assainissement et des 
systèmes d'élimination des déchets, existants ou en 
cours de réalisation, en précisant les emplacements 
retenus pour le captage, le traitement et le stockage des 
eaux destinées à la consommation, les stations 
d'épuration des eaux usées et le stockage et le 
traitement des déchets ; 

2H 
 

Ref - Servitudes d’Utilité Publique 
dossiers joints 

Les dispositions d'un projet de plan de prévention des 
risques naturels prévisibles rendues opposables en 
application de l'article L. 562-2 du code de 
l'environnement ; 

2I PPRi de la Liscia  

Les secteurs d'information sur les sols en application 
de l'article L. 125-6 du code de l'environnement. 2J - 

Le règlement local de publicité élaboré en application 
de l'article L. 581-14 du code de l'environnement ; 2K  

Les périmètres des biens inscrits au patrimoine mondial 
et de leur zone tampon mentionnés à l'article L. 612-
1 du code du patrimoine. 

2L  

3C 
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Zone Agricole Protégée (ZAP) 
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2G 

Les bois ou forêts relevant du régime forestier 
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 ANNEXES L.151-53 
2H.1 

EAU POTABLE/Arrêtés de prélèvements   
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Périmètre de protection 
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Voir Plan Annexes et servitudes et  schema directeur d’alimentation en eau potable 
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ANNEXES L.151-53 
2H.2 

ASSAINISSEMENT 
Cf annexe schéma directeur d’eau pluviales annexé 
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ANNEXES L.151-53 
2I 

Plan de prévention des risques  
d’inondation (PPRI) de la Liscia 
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Cf annexe. Note et réglement  
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PARTIE 2 
 
 

Servitudes d'utilité publique affectant 
l'utilisation des sols 

(art. L.151-43 du code de l'urbanisme) 
 
 
  

Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 

 
 

Les plans locaux d'urbanisme comportent en annexe les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol et 
figurant sur une liste dressée par décret en Conseil d'Etat. 

 
Les servitudes d’utilité publique sont des dispositions issues de législations particulières ayant 
une incidence restrictive sur les possibilités d’utilisation des sols. Ces servitudes figurent sur une 
liste fixée par le code de l’urbanisme et concernent les catégories suivantes : servitudes relatives 
à la conservation du patrimoine, à l'utilisation de certaines ressources et de certains équipements, 
à la défense nationale, à la salubrité publique et à la sécurité publique. 

 

 



PLU de Calcatoggio  
 

Annexes  e t  serv i tudes  
Pro jet  pour  Ar rê t  

39 
 

 

 

 

 

 

 

La notion de Servitude d'Utilité Publique  
 
Par oppos i t ions aux  serv i tudes de dro i t  p r ivé  qui  const i tuent  des charges imposées ou 
consent ies au pro f i t  ou  pour  u t i l i té  d 'un fond vo is in ,  les l im ita t ions  admin is tra t ives au d roi t  
de propr ié té  sont  inst i tuées par  l 'au to r i té  publ ique dans un  but  d 'u t i l i t é  pub l ique.  E l les 
const i tuent  des  charges qu i  ex is tent  de p le in  dro i t  sur  tous les  immeubles concernés e t  qu i  
peuvent about i r  :  
 
>> so i t  à  cer ta ines  in terdic t ions ou l im ita t ions à  l 'exerc ice par  les propr iéta ires  de leur  
dro i t  de const ru i re  e t  p lus  généra lement le  dro i t  d 'occuper ou d 'u t i l iser  le  so l ;  
 
>> so i t  à  supporter  l ' exécut ion de t ravaux ou l ' ins ta l la t ion de cer ta ins ouvrages par  
exemples des  d iverses serv i tudes créées  pour  l 'é tab l issement  des  l ignes  de 
té lécommunicat ions,  de t ransports  d 'énerg ie  é lectr ique,  e tc…;  
 
>>so i t  p lus rarement ,  à  imposer cer ta ines obl igat ions  de fa ire  à  la  charge du propr ié ta i re  
( t ravaux…).   
 
Ces l im i ta t ions  admin is t ra t i ves  au dro i t  de propr ié ta i re peuvent  ê tre  ins t i tuées au bénéf ice  
de personnes pub l iques (Eta t ,  co l lect iv i tés  loca les,  étab l i ssements pub l ics ) ,  des 
concess ionnai res de serv ices ou de t ravaux pub l ics  (E.D.F ,  …) de personnes pr ivées  
exerçant  une act i v i té  d ' in térê t  général  (concess ionnaires  d 'énerg ie hydrau l ique,  de  
canal isa t ions ….)   
 
Les l im i tat ions  admin is t ra t i ves  au dro i t  de  propr i été  regroupent deux  grandes catégor ies  de  
serv i tudes :  les  serv i tudes d 'urban isme et  les serv i tudes d 'u t i l i té  publ ique.   
 
I l  conv ient  de dis t i nguer  des serv i tudes d 'urban isme,  qu i  ont  leu r  fondement ju r id ique dans 
le code de l 'u rban isme,  les serv i tudes d 'u t i l i té  pub l ique qu i  n 'ont ,  au contra i re ,  pas leu r  
fondement  dans le  code  de l 'u rbanisme,  à  l 'except ion des serv i tudes  de passages sur  le  
l i t tora l  long i tud inales e t  t ransversa les (ar t .  L .160-6 e t  s . ) .   
 
Les P.L .U do ivent  d 'un  par t  " respecter"  les se rv i tudes d 'u t i l i té  publ ique,  d 'au t re par t  en  
assurer  la  pub l ic i té  dans  les  annexes .   
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A- Servitudes relative à la conservation du patrimoine  
1- PATRIMOINE NATUREL  Code 

alphanumérique 

a-FORET   

 Servitudes de protection des forêts soumises au régime forestier et instituées en 
application des articles L. 151-1 à L. 151-6 du code forestier. 

 Servitudes relatives aux forêts dites de protection instituée en application des articles L. 
411-1 à L. 413-1 du code forestier. 

 Prescriptions et interdictions auxquelles sont soumis les propriétaires en application des 
articles L. 421-1, L. 432-1, L. 432-2, L. 531-1 et L. 541-2 du code forestier. 

 

b-LITTORAL MARITIME   

 Servitude de passage sur le littoral institué en application des articles L. 160-6 et 
L160-6-1 du code de l'urbanisme. 

EL9 

c-EAUX   

 Servitudes attachées aux conditions de flottage à bûches perdues sur les cours d'eau 
non domaniaux instituées en application des articles 30 à 32 de la loi du 8 avril 1898 
sur le régime des eaux. 

 Servitudes prévues aux articles 100 et 101 du code rural ainsi que celles prévues par le 
décret n° 59-96 du 7 janvier 1959 relatif au passage des engins mécaniques d'entretien 
sur les berges et dans le lit des cours d'eau non domaniaux. 

 Servitudes attachées à la protection des eaux potables instituées en vertu de l'article L. 
20 du code de la santé publique et du décret n° 61-859 du 1er août 1961, modifié par le 
décret n° 67-1093 du 15 décembre 1967, pris pour son application. 

 Servitudes attachées à la protection des eaux minérales instituées en application des 
articles L. 736 et suivants du code de la santé publique. 

 

d-RESERVES NATURELLES ET PARCS NATIONAUX   

 Réserves naturelles instituées par l'autorité administrative en application de l'article 8 
bis de la loi du 2 mai 1930 sur les sites ou du chapitre III de la loi n° 76-629 du 10 juillet 
1976. 

 Zones de protection des réserves naturelles en application de l'article 27 de la loi n° 76-
629 du 10 juillet 1976. 

 Périmètres de protection autour des réserves naturelles instituées en application de 
l'article 27 de la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature, tel 
qu'il a été complété par l'article 58-1 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983. 

 Parcs nationaux créés en application de la loi n° 60-708 du 22 juillet 1960. 

 

e-ZONES AGRICOLES PROTEGEES  (L.112-2 du code rural et de la pêche maritime)   

 Périmètre approuvé  Cf.infra 

2- PATRIMOINE CULTUREL    

a-MONUMENTS HISTORIQUES INSCRITS OU CLASSES ET LEURS ABORDS  

 Mesures de classement et d'inscription prises en application des articles 1er à 5 de la 
loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les monuments historiques avec l'indication de 
leur étendue. 

 Périmètres de protection éventuellement délimités par décrets en Conseil d'Etat en 
application de l'article 1er (alinéas 2 et 3) de la loi du 31 décembre 1913, autour des 
monuments historiques classés ou inscrits. 

 Zones de protection des monuments historiques créées en application de l'article 28 de 
la loi du 2 mai 1930 modifiée. 

 Périmètres de protection des monuments historiques classés ou inscrits et portés sur la 
liste visée ci-dessus, tels qu'ils résultent des dispositions combinées des articles 1er et 
13 bis de la loi du 31 décembre 1913. 

 

b-SITES INSCRITS OU CLASSES (loi 2 mai 1930 – art. L.341-1 et s.)   
    ZPPAUP – AVAP  

 

 Sites inscrits ; 
 Sites classés ; 
 Zones de protection des sites créées en application de l'article 17 de la loi du 2 mai 

1930 modifiée 

 

 c- PATRIMOINE ARCHITECTURAL ET URBAIN  
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 Zones de protection du patrimoine architectural et urbain instituées en application de 
l'article 70 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983. 

 

C PATRIMOINE SPORTIF   
 Périmètres à l'intérieur desquels ont été instituées des servitudes en application : 
 De l'article 12 modifié de la loi du 15 juin 1906 ; 
 De l'article 298 de la loi de finances du 13 juillet 1925 ; 
 De l'article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 modifiée ; 
 De l'article 25 du décret n° 64-481 du 23 janvier 1964. 
 Périmètres de protection institués en application de l'article 7 de l'ordonnance n° 58-

1132 du 25 novembre 1958 relative au stockage souterrain de gaz. 
 

 

B- Servitudes relative à l'utilisation de certaines ressources et 
certains équipements 
1-ENERGIE   

a-ELECTRICITE ET GAZ  

 Périmètres à l'intérieur desquels ont été instituées des servitudes en application : 
o De l'article 12 modifié de la loi du 15 juin 1906 ; 
o De l'article 298 de la loi de finances du 13 juillet 1925 ; 
o De l'article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 modifiée ; 
o De l'article 25 du décret n° 64-481 du 23 janvier 1964 

 Périmètres de protection institués en application de l'article 7 de l'ordonnance n° 58-
1132 du 25 novembre 1958 relative au stockage souterrain de gaz. 

I4 

b-ENERGIE HYDRAULIQUE    

 Périmètres auxquels s'applique la servitude de submersion et d'occupation temporaire 
instituée par l'article 4 de la loi du 16 octobre 1919. 

 

c-HYDROCARBURES ET GAZ  

 Servitudes relatives à la construction et à l'exploitation de pipe-lines d'intérêt général 
instituées en application de l'article 11 de la loi n° 58-336 du 29 mars 1958 et du décret 
n° 59-645 du 16 mai 1959 pris pour l'application dudit article 11. 

 Servitudes relatives aux périmètres de protection instituées en application de l'article 6 
de l'ordonnance n° 58-1332 du 23 décembre 1958 relative aux stockages souterrains 
d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés, modifiée par la loi de finances rectificative pour 
1972 (n° 72-1147 du 23 décembre 1972). 

 

d-CHALEUR    

 Servitudes relatives aux canalisations de transport et de distribution de chaleur 
instituées en application de la loi n° 80-531 du 15 juillet 1980 relative aux économies 
d'énergie et à l'utilisation de la chaleur. 

 

2- MINES ET CARRIERES  
 Périmètres à l'intérieur desquels sont applicables les dispositions des articles 71 à 73 

du code minier. 
 

3- CANALISATION   

a-PRODUITS CHIMIQUES     

 Zones auxquelles s'appliquent les servitudes attachées à la construction et à 
l'exploitation de canalisations de transport de produits chimiques, instituées en 
application de la loi n° 65-498 du 29 juin 1965. 
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b- EAUX ET ASSAINISSEMENT     

 Zones où ont été instituées, en application de la loi n° 62-904 du 4 août 1962 et du 
décret n° 64-158 du 15 février 1964, les servitudes attachées aux canalisations 
publiques d'eau et d'assainissement. 

 Servitudes attachées à l'établissement des canalisations souterraines d'irrigation 
instituées en application des articles 128-7 et 128-9 du code rural. 

 Servitudes de passage des engins mécaniques d'entretien et de dépôt des produits de 
curage et faucardement attachées aux canaux d'irrigation et émissaires 
d'assainissement instituées en application des articles 128-6 et 138-1 du code rural. 

 Servitudes d'écoulement des eaux nuisibles attachées aux travaux d'assainissement 
des terres par le drainage institué en application des articles 135 à 138 du code rural. 

 

4- COMMUNICATIONS  

a-COURS D'EAU   

 Servitudes de halage et de marchepied instituées par les articles 15, 16 et 28 du code 
du domaine public fluvial et de la navigation intérieure et par l'article 424 du code rural. 

 

b- NAVIGATION MARITIME  

 Champs de vue et servitudes instituées ou maintenues en application de la loi n° 87-
954 du 27 novembre 1987 relative à la visibilité des amers, des feux et des phares et 
au champ de vue des centres de surveillance de la navigation maritime. 

 

c-VOIES FERREES ET AEROTRAINS   

 Zones auxquelles s'appliquent les servitudes instituées par : 
 La loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer ; 
 L'article 6 du décret du 30 octobre 1935 modifié portant création de servitudes de 

visibilité sur les voies publiques ; 

 La loi n° 66-1066 du 31 décembre 1966 établissant des servitudes au profit des lignes 
de transport public par véhicules guidés sur coussins d'air (aérotrains) ; 

 

d-RESEAU ROUTIER  

 Servitudes instituées en application de l'article 3 du décret du 30 octobre 1935 portant 
création de servitudes de visibilité sur les voies publiques. 

 Servitudes grevant les terrains nécessaires aux routes nationales et aux autoroutes 
instituées en application de l'ordonnance n° 58-1311 du 23 décembre 1958 et du décret 
n° 58-1316 du 23 décembre 1958. 

 Servitudes attachées à l'alignement des voies nationales, départementales ou 
communales. 

 Servitudes relatives aux interdictions d'accès grevant les propriétés limitrophes des 
routes express et des déviations d'agglomérations en application des articles 4 et 5 de 
la loi n° 69-7 du 3 janvier 1969. 

 

e- CIRCULATION AERIENNE   

 Servitudes aéronautiques de dégagement et de balisage instituées en application des 
articles L. 281-1 et R. 241-1 à R. 243-3 du code de l'aviation civile. 

 Servitudes grevant les terrains nécessaires aux besoins de la navigation aérienne 
instituées en application de l'article R. 245-1 du code de l'aviation civile. 

 Servitudes établies à l'extérieur des zones de dégagement en application des articles 
R. 244-1 et D. 244-1 à D. 244-4 du code de l'aviation civile. 

 
T5  
 
 

f-REMONTEES MECANIQUES  

 Zones auxquelles s'applique la servitude de survol instituée par la loi du 8 juillet 1941 ; 
 Servitudes instituées en application de l'article 53 de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 

relative au développement et à la protection de la montagne. 
 

5- TELECOMMUNICATION  
 Servitudes de protection des centres radio-électriques d'émission et de réception contre 

les obstacles instituées en application des articles L. 54 à L. 56-1 et R. 21 à R. 26-1 du 
code des postes et télécommunications. 

 Servitudes de protection des centres de réception radio-électriques contre les 
perturbations électromagnétiques instituées en application des articles L. 57 à L. 62-1 
et R. 27 à R. 39 du code des postes et télécommunications. 

 Servitudes attachées aux réseaux de télécommunications instituées en application des 
articles L. 45-1 et L. 48 du code des postes et télécommunications. 
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C- Servitudes relatives à la défense nationale 
 Servitudes attachées à la sécurité de la navigation et à la défense des côtes instituées en application de la 

loi du 11 juillet 1933. 
 Zones et polygones d'isolement créés en application de la loi du 8 août 1929 concernant les servitudes 

autour des magasins et établissements servant à la conservation, à la manipulation ou à la fabrication des 
poudres, munitions, artifices ou explosifs. 

 Servitudes concernant l'établissement de terrains d'atterrissage destinés en partie ou en totalité à l'armée 
de l'air instituées en application du décret du 30 octobre 1935. 

 Servitudes relatives aux fortifications, places fortes, postes et ouvrages militaires instituées en application 
des lois du 8 juillet 1791, 17 juillet 1819 et 10 juillet 1851. 

 Servitudes aux abords des champs de tir créées en application de l'article 25 de la loi du 13 juillet 1927. 

D- Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publique 

1- SALUBRITE PUBLIQUE  

a- CIMETIERE   

 Servitudes relatives aux cimetières instituées par : 
 L'article L. 361-1 du code des communes ; 
 L'article L. 361-4 du code des communes. 

b- ETABLISSEMENT CONCHYCOLES   

 Périmètres de protection installés autour des établissements de conchyliculture et 
d'aquaculture et des gisements coquilliers en application de l'article 2 du décret du 30 
octobre 1935 sur la protection des eaux potables et les établissements ostréicoles. 

 

2- SECURITE PUBLIQUE   
a- PLANS DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES ETABLIS EN 
APPLICATION DE LA LOI N° 87-565 DU 22 JUILLET 1987 RELATIVE A L'ORGANISATION DE 
LA SECURITE CIVILE, A LA PROTECTION DE LA FORET CONTRE L'INCENDIE ET A LA 
PREVENTION DES RISQUES MAJEURS. 

 

  

b-DOCUMENTS VALANT PLANS DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES 
EN APPLICATION DE L'ARTICLE 40-6 DE LA LOI N° 87-565 DU 22 JUILLET 1987 PRECITEE. 

 

Les servitudes instaurées dans le cadre du PIDAF du Cruzzini et d’accès aux ZAL et point d’eau  

c- SERVITUDES RESULTANT DE L'APPLICATION DES ARTICLES 7-1 A 7-4 DE LA LOI N° 76-
663 DU 19 JUILLET 1976 RELATIVE AUX INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA 
PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 
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SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 
EL9 

Conservation du patrimoine/Patrimoine naturel/passage littoral 
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Source : Extrait de Servitude AS1 –– Guide méthodologique de numérisation– Ministère de l’écologie, du développement durable, des transports 
et du logement. 2013 
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SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 
I4 

Servitudes relatives au transport d’énergie électrique 
ENERGIE/Electricité et gaz 

 

 
 

 
 
Cf.Plan des servitudes  
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SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 
T5 

Utilisation de certaines ressources et équipements 
COMMUNICATIONS/circulation aérienne 
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SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 
I4 

SECURITE PUBLIQUE 
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PARTIE 3 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Informations diverses  
 

Carte Zone submersible/ Risques Naturels de mouvement de terrain 
Carte Aléas Incendies 

Arrêté Préfectoral relatif au débroussaillage légal du 2012338-0004 Corse du Sud  
Cartes des Sites archéologiques 
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Nb :  les précisant cet arrêté sur le territoire communal sont donné à titre indicatif s dès lors que les 
périmètres proposés sont définis au moment de l’arrêt du PLU et que toute nouvelle construction 
conduira à un réajuste de cette cartographie 
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